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(54) CONTENEUR À DÉCHETS, NOTAMMENT POUR LA COLLECTE DE DÉCHETS TOXIQUES,
TELS QUE CEUX ISSUS DE LABORATOIRE

(57) L’invention concerne un conteneur (1) à déchets
comprenant un corps (2) creux pour la réception d’un sac
de collecte et une ouverture de remplissage (3).

Le conteneur (1) comprend une chambre (6) annu-
laire s’étendant autour de l’ouverture de remplissage (3)
et une colonne (7) creuse, la chambre (6) annulaire est
munie d’orifices (8) d’admission d’air disposés en regard
du fond (4) du corps (2) dansune configuration dite active

du conteneur (1), la colonne (7) qui comprend au moins
une sortie d’air s’étend à l’extérieur du corps (2), de
manière attenante audit corps (2), ladite colonne (7) loge
un dispositif de circulation forcée d’air, et ladite colonne
(7) est, dans la configuration dite active du conteneur, en
communication fluidique avec la chambre (6) annulaire
par une liaison (13) fluidique étanche à l’air.
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Description

[0001] La présente invention concerne un conteneur à
déchets, notamment pour la collecte de déchets toxi-
ques, tels que ceux issus de laboratoire.
[0002] Elle concerne en particulier un conteneur à
déchets comprenant un corps creux pour la réception
d’un sac de collecte et une ouverture de remplissage,
ledit corps présentant une partie inférieure formant fond
et une partie supérieure d’accès à l’intérieur du corps.
[0003] Un certain nombre de déchets toxiques sont
produits dans diverses industries. Ces déchets toxiques
ont la particularité d’émettre des gaz toxiques. Ces gaz
toxiques peuvent se répandre dans l’environnement
quand les déchets toxiques sont collectés dans un conte-
neur devant être ouvert et fermé pour permettre la col-
lecte desdits déchets. Des solutions ont été imaginées
pour limiter cette libération des gaz toxiques dans l’envi-
ronnement et protéger les utilisateurs comme l’illustrent
les documents US 2005/230407, US 2023/129640, US
10058222 et US 2020/339344. Toutefois, les solutions
développées à ce jour ne donnent pas entière satisfac-
tion et nepermettent pas degarantir demanière sûre que
la collecte et le stockage des déchets s’opèrent dans des
conditions où la libération de gaz toxiques dans l’envi-
ronnement est empêchée tout en ne nuisant pas à la
facilité de collecte desdits déchets.
[0004] Un but de l’invention est de proposer un conte-
neur à déchets du type précité dont la conception permet
de protéger les utilisateurs sans nuire à la facilité d’uti-
lisation du conteneur.
[0005] A cet effet, l’invention a pour objet un conteneur
à déchets comprenant un corps creux pour la réception
d’un sac de collecte et une ouverture de remplissage,
ledit corps présentant une partie inférieure formant fond
et une partie supérieure d’accès à l’intérieur du corps,
caractérisé en ce que le conteneur comprend une cham-
bre annulaire s’étendant autour de l’ouverture de rem-
plissage et une colonne creuse, en ce que la chambre
annulaire est munie d’orifices d’admission d’air disposés
en regard du fond du corps dans une configuration dite
active du conteneur, en ce que la colonne qui comprend
une base, un sommet et au moins une sortie d’air, s’é-
tend, à l’extérieur du corps, de manière attenante audit
corps, en ce que ladite colonne loge un dispositif de
circulation forcée d’air, et en ce que ladite colonne est,
dans la configuration dite active du conteneur, en
communication fluidique avec la chambre annulaire
par une liaison fluidique étanche à l’air.
[0006] Le fait que la colonne est, dans la configuration
dite active du conteneur, en communication fluidique
avec la chambre annulaire par une liaison fluidique étan-
cheà l’air permetdegénérerunfluxd’air depuis l’intérieur
du corps vers l’intérieur de la colonne en passant par la
chambre annulaire. Ce flux d’air entraîne les gaz toxi-
ques potentiellement présents dans le corps et empêche
ces gaz toxiques potentiellement présents dans le corps
de se répandre dans l’environnement. L’intégration du

dispositif de circulation forcée d’air dans la colonne per-
met de garantir la qualité de l’aspiration réalisée. Il est
ainsi possible de maintenir l’ouverture de remplissage
ouverte pendant les phases de collecte sans nuire à
l’opérateur. Cela facilite la collecte des déchets. La dis-
position des orifices d’admission d’air de la chambre
annulaire en regard du fond du corps permet au flux
de gaz toxiques de parvenir dans la chambre annulaire
en suivant une trajectoire essentiellement verticale. Il en
résulte à nouveau une efficacité accrue.
[0007] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’ouverture de remplissage est ménagée dans un capot,
ledit capot étant monté, sur le corps, mobile entre une
position rapprochée et une position écartée du corps, la
position rapprochée du corps correspondant à la confi-
guration active du conteneur. Comme la chambre annu-
laire entoure l’ouverture de remplissage, la chambre
annulaire est également ménagée dans le capot. Cette
configuration permet à la chambre annulaire de venir
fermer partiellement la partie supérieure du corps. Le
flux d’air potentiellement chargé en gaz toxiques peut
ainsi par simple déplacement suivant une trajectoire
essentiellement verticale parvenir dans la chambre an-
nulaire sans compliquer la conception du conteneur.
[0008] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
capot comprend un cadre entourant l’ouverture de rem-
plissage, la chambreannulaire et la liaison fluidiqueétant
ménagés au niveau dudit cadre.
[0009] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
conteneur comprend un clapet de fermeture de l’ouver-
ture de remplissage monté à l’intérieur du cadre mobile,
depréférenceàpivotement, entre uneposition ouverte et
une position fermée de ladite ouverture de remplissage.
Ce clapet de fermeture facilite l’accès à l’ouverture de
remplissage peut être ouverte de manière permanente
sans nuire au fonctionnement du conteneur.
[0010] Selon un mode de réalisation de l’invention, en
configuration active du conteneur, la liaison fluidique
pour une communication fluidique entre la chambre an-
nulaire et la colonnedébouchedans la colonneauniveau
du sommet de ladite colonne et le dispositif de circulation
forcéed’air est configurépourgénérer unfluxd’air depuis
le sommet en direction de la base de ladite colonne. A
nouveau, le parcours du flux d’air potentiellement chargé
en gaz toxiques est simplifié pour gagner en efficacité de
collecte et de transport des gaz toxiques.
[0011] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
liaison fluidique pour une communication fluidique entre
la chambre annulaire et la colonne est formée par une
excroissance radiale externe de la chambre annulaire.
[0012] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’excroissance radiale externe se présente sous forme
d’unconduit délimitéaumoinsparuneparoi périphérique
munie d’un orifice de sortie positionné en regard du
sommet ouvert de la colonne en configuration active
du conteneur, ledit conduit étant borgne.
[0013] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
chambre annulaire est délimitée par des parois formant,
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en configuration active du conteneur, l’une, une paroi de
dessous de la chambre annulaire tournée vers le fond du
conteneur, les orifices d’admission d’air de la chambre
annulaire qui sontménagés dans ladite paroi de dessous
ont la forme de fentes courbes à concavité tournée vers
l’ouverture de remplissage entourée par ladite chambre
annulaire, lesdits orifices d’admission d’air étant répartis
circonférentiellement autour de ladite ouverture de rem-
plissage. Cette disposition permet une aspiration optimi-
sée permettant de limiter, voire d’empêcher toute libéra-
tion de gaz toxiques dans l’environnement.
[0014] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
chambre annulaire communique avec la liaison fluidique
dans une zone appelée zone de communication et les
orifices d’admission d’air de la chambre annulaire éloi-
gnés de ladite zone de communication présentent une
aire d’ouverture de dimension supérieure à l’aire d’ou-
verture des orifices d’admission d’air de la chambre
annulaire rapprochés de la zone de communication.
Cette conception permet une aspiration d’air homogène
sur la totalité de la circonférence de la chambre annu-
laire.
[0015] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
colonne dite à double peau est une colonne dont la
surface périphérique reliant le sommet et la base de la
colonne et servant à la délimitation de la cavité de la
colonne à l’intérieur de laquelle est logé le dispositif de
circulation forcée d’air est formée par une double paroi.
Cette disposition permet d’une part, d’éviter la présence
d’obstacles à l’écoulement d’air par exemple de fils élec-
triques dans la cavité de la colonne, d’autre part, de
mieux isoler le flux d’air potentiellement chargé en gaz
toxiques de l’extérieur.
[0016] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
dispositif de circulation forcée d’air divise l’intérieur de la
colonneendeuxsectionsdites respectivement inférieure
et supérieure s’étendant l’une au-dessus de l’autre en
configuration active du conteneur.
[0017] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
conteneur comprend au moins un filtre disposé à l’inté-
rieur de ladite colonne, le ouaumoins l’undes filtresétant
accessible à travers une ouverture d’accès au filtre mé-
nagée dans la surface périphérique reliant le sommet et
la base de la colonne et servant à la délimitation de la
cavité de la colonne, cette ouverture d’accès étant fer-
mée par une trappe. Ce filtre est optionnel en particulier
lorsque la sortie d’air de la colonne est raccordée à un
réseau préexistant d’aspiration d’air intégrant au moins
un filtre.
[0018] Selon un mode de réalisation de l’invention, au
moins le capot et la colonne sont des pièces en poly-
éthylène haute densité de préférence rotomoulées. Il en
résulte une simplicité de fabrication. Ainsi, la chambre
annulaire, l’ouverture de remplissage et la liaison flui-
dique peuvent être réalisées d’une seule pièce.
[0019] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
conteneur comprend une garniture d’étanchéité formée
d’un ou plusieurs joints interposés d’une part, entre le

capot et la colonne, d’autre part, entre le capot et le corps,
en configuration active du conteneur, pour permettre une
circulation de manière étanche d’un flux de fluide depuis
l’intérieur du corps vers la colonne en passant par la
chambre annulaire. La présence d’une garniture d’étan-
chéité limite les risques d’aspiration d’air extérieur non
pollué. Il en résulte à nouveau une efficacité accrue.

Brève description des dessins

[0020] L’invention sera bien comprise à la lecture de la
description suivante d’exemples de réalisation, en réfé-
rence aux dessins annexés dans lesquels :

[Fig. 1] représente une vue en perspective d’un
conteneur conforme à l’invention en configuration
active ;

[Fig. 2] représente une vue en perspective d’un
conteneur conforme à l’invention en configuration
non active ;

[Fig. 3] représente une vuepartiellement en coupeet
en perspective d’un conteneur conforme à l’inven-
tion en configuration active pour illustrer la circula-
tion du flux d’air potentiellement chargé en gaz toxi-
ques à l’intérieur du conteneur ;

[Fig. 4] représente une vue en perspective d’un
conteneur conforme à l’invention avec une partie
des éléments en position éclatée en configuration
non active du conteneur ;

[Fig. 5] représente une vue en perspective du capot ;

[Fig. 6] représente une vue du dessous du capot ;

[Fig. 7] représente une vue en perspective d’un
conteneur conforme à l’invention en configuration
non active au cours de la mise en place d’un sac de
collecte :

[Fig. 8] représente une vue schématique en coupe
d’un conteneur conforme à l’invention en configura-
tion active du conteneur.

[0021] Le conteneur 1 à déchets généralement toxi-
ques de l’invention peut être du type de celui représenté
aux figures 1, 4 et 8.Ce conteneur 1 comprenduncorps 2
creux tubulaire de section, ici circulaire, se présentant
sous forme d’un récipient ouvert par le dessus. Ce corps
2 creux présente donc une partie inférieure formant fond
4 et une partie supérieure 5 d’accès à l’intérieur du corps
2. Le conteneur 1 comprend également une ouverture de
remplissage 3 à travers laquelle les déchets peuvent être
introduits pour être recueillis et stockés dans le corps 2.
L’ouverture de remplissage est disposée en partie supé-
rieure du corps 2 ou au-dessus du corps 2.
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[0022] Le corps 2 est généralement garni d’un sac 23
de collecte de déchets. À cet effet, le corps 2 peut être
équipé en partie supérieure 5 d’un système 25 de main-
tien du sac 23 à l’état ouvert dans le corps 2. Ce système
25 demaintien est, dans l’exemple représenté à la figure
7, formé de deux arceaux, généralement métalliques,
pivotant autour d’un axe transversal au corps 2. Ces
arceaux forment dans une position, un cercle s’étendant
dansunplan sensiblement parallèle au fond4du corps2.
Le sac 23 est ainsi maintenu dans une position dans
laquelle il suit la paroi du corps 2 et présente sa partie
supérieure en position ouverte.
[0023] Le conteneur 1 comprend encore une chambre
6 annulaire s’étendant autour de l’ouverture 3 de rem-
plissage et entourant au moins partiellement, de préfé-
rence totalement, l’ouverture de remplissage 3. Cette
chambre 6 annulaire est munie d’orifices 8 d’admission
d’air disposés en regard du fond 4 du corps 2 dans une
configuration dite active du conteneur 1, conformeà celle
représentée à la figure 1.
[0024] Dans l’exemple représenté, l’ouverture de rem-
plissage3estménagéedansuncapot14.Lecapot14est
un capot pivotant monté sur le corps 2 mobile à pivote-
ment entre une position rapprochée et une position
écartée du corps 2. La position rapprochée du corps 2
correspond à la configuration active du conteneur 1. Ce
capot 14 aurait pu, de manière similaire, être monté
mobile à coulissement, par exemple.
[0025] Le capot 14 est couplé au reste du conteneur
par une charnière pour son montage à pivotement. Le
capot 14 est donc mobile à pivotement pour le passage
d’une position rapprochée du corps 2, dans laquelle il est
reposeenappui sur la partie supérieure du corps 2, à une
position écartée du corps 2 telle qu’illustrée à la figure 2.
Lapositiondans laquelle le capot 14est écarté ducorps2
correspond à la configuration non active du conteneur 1.
[0026] Dans les exemples représentés, notamment
aux figures 5 et 6, le capot 14 comprend un cadre
entourant l’ouverture de remplissage 3. Le cadre est
un cadre épais creux. Le cadre constitue la chambre 6
annulaire.
[0027] Le conteneur 1 comprend un clapet 15 de fer-
meture de l’ouverture de remplissage 3. Ce clapet 15 est
monté à l’intérieur du cadre mobile à pivotement entre
une position ouverte et une position fermée de ladite
ouverture de remplissage 3. Ce clapet 15 se présente
sous formed’uneplaque circulaire de forme complémen-
taire de l’ouverture de remplissage 3 qui est représentée
également circulaire. Ce clapet 15 est plus particulière-
ment visible à la figure 1.
[0028] Comme l’illustre la figure 3, la chambre 6 annu-
laire est délimitée par des parois formant, en configura-
tion activeduconteneur 1, l’une, uneparoi dedessous16
de la chambre 6 annulaire tournée vers le fond du conte-
neur 1. Les orifices 8 d’admission d’air de la chambre 6
annulaire sont ménagés dans cette paroi de dessous 16.
Cesorifices8d’admissiond’air ont chacun la formed’une
fente courbe à concavité tournée vers l’ouverture de

remplissage 3 entourée par la chambre 6 annulaire.
Ces orifices 8 d’admission d’air sont répartis circonfé-
rentiellement autour de l’ouverture de remplissage 3.
L’ouverture de remplissage 3 est de forme circulaire et
les orifices 8 d’admission d’air sont disposés sur un
cercle autour de l’ouverture de remplissage 3. Le cercle
est un cercle de centre passant par le centre de l’ouver-
ture de remplissage 3.
[0029] On constate, comme l’illustre la figure 6, que
ces orifices 8 d’admission d’air présentent une aire d’ou-
verture qui peut varier d’unorifice8d’admission d’air à un
autre. La façon dont cette aire d’ouverture varie sera
décrite ci-après.
[0030] Le conteneur 1 comprend enfin une colonne 7
creuse qui est attenante, c’est-à-dire adjacente, au corps
2, pour s’étendre le long du corps 2 à l’extérieur du corps
2. Cette colonne 7 comprend une base 9, un sommet 10
et au moins une sortie d’air 11 qui est, dans l’exemple
représenté, disposée à la base 9 de la colonne 7, comme
cela est visible à la figure 3. En effet, la colonne 7
comprend un sommet 10 et une base 9 ainsi qu’une
sortie 11 d’air.
[0031] Cette sortie d’air 11 peut déboucher à l’air libre,
commedans la figure2, ouêtre raccordéeàun réseaude
circulation de fluide, comme illustré à la figure 3. Cette
colonne 7 est, dans les exemples représentés, ouverte à
son sommet 10 et à sa base 9. Cette colonne 7 est, dans
les exemples représentés, de section extérieure carrée,
mais aurait pu être circulaire ou autre sans sortir du cadre
de l’invention.
[0032] Unpiètementpermet lemaintiende lacolonne7
et du corps 2 en position dressée, c’est-à-dire à l’état
vertical.
[0033] Dans les exemples représentés, la base de la
colonne 7 s’étend au-dessus du sol en position dressée
de l’ensemble. Cette colonne 7 loge un dispositif 12 de
circulation forcée d’air se présentant généralement sous
forme d’un ventilateur. Ce dispositif 12 de circulation
forcée d’air divise l’intérieur de la colonne 7 en deux
sections dites, respectivement, inférieure 71 et supéri-
eure 72. Ces sections inférieure 71 et supérieure 72
s’étendent l’une au-dessus de l’autre en configuration
activeduconteneur1dans laquelle la colonne7s’étendà
l’état dressé.
[0034] Le dispositif 12 de circulation forcée d’air est de
préférencepositionnédans la section supérieure 72de la
colonne 7 pour être au plus proche de la chambre 6
annulaire.
[0035] Comme illustré à la figure 4, une grille 24 peut
êtreprévueentre le sommetde lacolonne7qui est ouvert
et le dispositif 12 de circulation forcée d’air. Cela évite à
un opérateur de se blesser les doigts par contact avec le
dispositif 12 de circulation forcée d’air en configuration
non active du conteneur 1.
[0036] Dans les exemples représentés, le capot 14 et
la colonne 7 sont des pièces en polyéthylène haute
densité, de préférence rotomoulées, c’est-à-dire fabri-
quées par rotomoulage. La réalisation d’une pièce par
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rotomoulage est visible sur la pièce finale.
[0037] Le conteneur 1 peut comprendre au moins un
filtre 19 disposé à l’intérieur de la colonne 7. Ce filtre 19
peut être accessible à travers une ouverture 20 d’accès
aufiltre 19ménagédans la surfacepériphérique reliant le
sommet 10 et la base 9 de la colonne 7, et servant à la
délimitation de la cavité de la colonne 7. Dans les exem-
ples représentés, cette ouverture 20 d’accès est fermée
par une trappe 21. Un tel filtre 19 est visible à la figure 3.
[0038] En variante et, de manière non représentée, la
colonne7peut être dépourvuede filtre et le filtre peut être
disposé sur le circuit de circulation d’air du type de celui
représenté à la figure 3 qui raccorde la sortie d’air de la
colonne 7ménagée au niveau de la base de la colonne 7
à un circuit de circulation d’air préexistant.
[0039] On note, comme l’illustre la figure 3, que la
colonne 7 peut être une colonne dite à double peau.
En effet, la surface périphérique reliant le sommet 10
et la base 9 de la colonne 7, et servant à la délimitation de
la cavité de la colonne7à l’intérieur de laquelle est logé le
dispositif 12 de circulation forcée d’air, peut être formée
par une double paroi 18. Ainsi le câblage électrique, de
même que tout élément potentiellement perturbateur du
flux d’air, peut être disposé entre les deux parois. Le flux
d’air généré par le dispositif 12 de circulation forcée d’air
est ainsi soumis à une perturbation minimale à l’intérieur
de la colonne 7.
[0040] Lacolonne7est, dans la configurationactivedu
conteneur, c’est-à-dire dans la configuration dans la-
quelle les orifices 8 d’admission d’air de la chambre 6
annulaire sont disposés en regard du fond 4 du corps 2,
en communication fluidique avec la chambre 6 annulaire
par une liaison 13 fluidiqueétancheà l’air, pour permettre
de générer un flux d’air canalisé depuis l’intérieur du
corps 2 vers l’intérieur de la colonne 7 en passant par
la chambre 6 annulaire.
[0041] Cette configuration active correspond égale-
ment à la position dans laquelle le capot 14est rapproché
du corps 2 et en particulier prend appui sur le corps 2 et
sur le sommet de la colonne 7.
[0042] Pour disposer d’un contact d’appui étanche
entre le capot 14 et la colonne 7, et entre le capot 14
et le corps 2, le conteneur 1 comprend une garniture 22
d’étanchéité. Cette garniture 22 d’étanchéité peut être
formée d’un ou plusieurs joints. Ces joints sont interpo-
sés, d’une part, entre le capot 14 et la colonne 7, d’autre
part, entre le capot 14 et le corps 2, en configuration
active du conteneur 1 pour permettre une circulation de
manière étanche d’un flux de fluide depuis l’intérieur du
corps 2 vers la colonne 7 en passant par la chambre 6
annulaire.
[0043] Le risque que le dispositif de circulation forcée
d’air aspire de l’air de l’extérieur du corps 2 est ainsi
réduit.
[0044] Le circuit du flux d’air canalisé depuis le corps 2
vers la sortie d’air 11 de la colonne 7 en passant par la
chambre 6 annulaire est illustré aux figures 3 et 5.
[0045] On comprend que, dans cette configuration

active du conteneur 1, l’air, chargé ou non en gaz toxique
contenu dans le corps 2, ne peut pas être évacué direc-
tement dans l’atmosphère depuis le corps 2. Cet air est
contraint de suivre le trajet qui lui est imposé par le
dispositif 12 de circulation forcée d’air. Pour autant, l’in-
térieur du corps 2 reste accessible à travers l’ouverture
de remplissage 3 qui peut demeurer, si l’opérateur le
souhaite, ouverte de manière permanente sans pertur-
ber cette circulation forcée d’air.
[0046] En configuration non active du conteneur 1,
telle qu’illustrée à la figure 2, le capot est en position
écartéedu corps2et la chambre6annulaire n’est plus en
communicationfluidiquepar la liaison13fluidiqueavec le
sommetde la colonne7,desorteque l’air potentiellement
chargé en gaz toxique contenu dans le corps 2 peut être
libéré dans l’environnement.
[0047] En configuration active du conteneur 1, la liai-
son 13 fluidique, permettant une communication flui-
dique entre la chambre 6 annulaire et la colonne 7,
débouche dans la colonne 7 au niveau du sommet 10
de la colonne 7, et le dispositif 12 de circulation forcée
d’air est configuré pour générer un flux d’air depuis le
sommet 10 en direction de la base 9 de ladite colonne 7.
[0048] Dans l’exemple des figures 4 et 5, la liaison 13
fluidique, pour une communication fluidique entre la
chambre 6 annulaire et la colonne 7, est formée par
une excroissance radiale externe 130 de la chambre 6
annulaire. Cette excroissance radiale externe 130 se
présente sous forme d’un conduit borgne, c’est-à-dire
un conduit dont l’une des faces d’extrémité est fermée.
Ce conduit est délimité par une paroi périphériquemunie
d’unorifice131desortie positionnéen regarddusommet
10 ouvert de la colonne 7 en configuration active du
conteneur 1, c’est-à-dire dans la configuration dans la-
quelle cette excroissance radiale externe 130 prend
appui sur le sommet de la colonne 7. La face d’extrémité
ouverte du conduit borgne débouche, quant à elle, dans
la chambre 6 annulaire. La chambre 6 annulaire commu-
nique avec la liaison 13 fluidique dans une zone appelée
zone 17 de communication. Cette zone 17 de commu-
nication correspondant à la face d’extrémité ouverte du
conduit borgne. Les orifices 8 d’admission d’air de la
chambre 6 annulaire éloignés de la zone 17 de commu-
nication présentent une aire d’ouverture de dimension
supérieure à l’aire d’ouverture des orifices 8 d’admission
d’air rapprochés de la zone 17 de communication. Il en
résulte une homogénéité de l’air à l’intérieur de la cham-
bre 6 annulaire.
[0049] La chambre 6 annulaire et la liaison fluidique
forment le capot 14 qui est réalisé d’une seule pièce.
Cettepièceest, commementionnéeci-dessus, fabriquée
de préférence par rotomoulage.
[0050] En configuration active du conteneur 1, le capot
est en position rapprochée du corps 2 et repose sur le
corps 2 et la colonne 7, comme illustré à la figure 1.
[0051] Le dispositif 12 électrique de circulation forcée
d’air est enmarche grâce à la présence d’un interrupteur
marche/arrêt disposé de préférence sur la colonne 7. Ce
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dispositif 12 de circulation forcée d’air génère, de ma-
nière permanente, un flux d’air depuis le corps 2 vers la
sortie 11 d’air de la colonne 7 en configuration active du
conteneur 1.
[0052] L’air potentiellement chargé en gaz toxique et
contenu dans le corps 2 est aspiré dans la chambre 6
annulaire par les orifices 8 d’admission d’air, passe de la
chambre 6 annulaire vers le sommet 10 de la colonne 7
par la liaison 13 fluidique, parcourt la colonne 7 depuis le
sommet 10 vers la base 9 de la colonne 7 pour ressortir
de la colonne 7 par la sortie 11 d’air de la colonne 7
ménagée dans la base 9 de la colonne 7, cette base 9
étant écartée du sol.
[0053] Cette circulation permanente n’empêche en
rien l’opérateur d’utiliser le conteneur 1 comme une
poubelle classique en introduisant les déchets dans le
corps 2 par l’ouverture de remplissage 3 qui peut être
fermée par un clapet 15.
[0054] Un tel conteneur 1 à déchets peut être utilisé
pour la collecte dedéchets toxiquessansdiffusiondegaz
toxique dans l’environnement.

Revendications

1. Conteneur (1) à déchets comprenant un corps (2)
creux pour la réception d’un sac (23) de collecte et
une ouverture de remplissage (3), ledit corps (2)
présentant une partie inférieure formant fond (4) et
une partie supérieure (5) d’accès à l’intérieur du
corps (2), caractérisé en ce que le conteneur (1)
comprend une chambre (6) annulaire s’étendant
autour de l’ouverture de remplissage (3) et une
colonne (7) creuse, en ce que la chambre (6) annu-
laire est munie d’orifices (8) d’admission d’air dis-
posés en regard du fond (4) du corps (2) dans une
configuration dite active du conteneur (1), en ce que
la colonne qui comprend une base (9), un sommet
(10) et au moins une sortie d’air (11), s’étend, à
l’extérieur du corps (2), de manière attenante audit
corps (2), en ce que ladite colonne (7) loge un
dispositif (12) de circulation forcée d’air, et en ce
que ladite colonne (7) est, dans la configuration dite
active du conteneur, en communication fluidique
avec la chambre (6) annulaire par une liaison (13)
fluidique étanche à l’air.

2. Conteneur (1) à déchets selon la revendication 1,
caractérisé en ce que l’ouverture de remplissage
(3) est ménagée dans un capot (14), ledit capot (14)
étant monté, sur le corps (2), mobile entre une posi-
tion rapprochée et une position écartée du corps (2),
la position rapprochée du corps (2) correspondant à
la configuration active du conteneur (1).

3. Conteneur (1) à déchets selon la revendication 2,
caractérisé en ce que le capot (14) comprend un
cadre entourant l’ouverture de remplissage (3), la

chambre (6) annulaire et la liaison (13) fluidique
étant ménagés au niveau dudit cadre.

4. Conteneur (1) à déchets selon la revendication 3,
caractérisé en ce qu’il comprend un clapet (15) de
fermeture de l’ouverture de remplissage (3) monté à
l’intérieur du cadre mobile, de préférence à pivote-
ment, entre une position ouverte et une position
fermée de ladite ouverture de remplissage (3).

5. Conteneur (1) à déchets selon l’une des revendica-
tions 1 à 4, caractérisé en ce que, en configuration
active du conteneur (1), la liaison (13) fluidique pour
une communication fluidique entre la chambre (6)
annulaire et la colonne (7) débouchedans la colonne
(7) au niveau du sommet (10) de ladite colonne (7) et
en ce que le dispositif (12) de circulation forcée d’air
est configuré pour générer un flux d’air depuis le
sommet (10) en direction de la base de ladite co-
lonne (7).

6. Conteneur (1) à déchets selon l’une des revendica-
tions 1 à 5, caractérisé en ce que la liaison (13)
fluidique pour une communication fluidique entre la
chambre (6) annulaire et la colonne (7) est formée
par une excroissance radiale externe (130) de la
chambre (6) annulaire.

7. Conteneur (1) à déchets selon la revendication 6,
caractérisé en ce que l’excroissance radiale ex-
terne (130) se présente sous forme d’un conduit
délimité au moins par une paroi périphérique munie
d’un orifice (131) de sortie positionné en regard du
sommet (10) ouvert de la colonne (7) en configura-
tion active du conteneur (1), ledit conduite étant
borgne.

8. Conteneur (1) à déchets selon l’une des revendica-
tions 1 à 7, caractérisé en ce que la chambre (6)
annulaire est délimitée par des parois formant, en
configuration active du conteneur (1), l’une, une
paroi de dessous (14) de la chambre (6) annulaire
tournée vers le fond (4) du conteneur (1), en ce que
les orifices (8) d’admission d’air de la chambre (6)
annulaire qui sont ménagés dans ladite paroi de
dessous (16) ont la formede fentes courbesàconca-
vité tournée vers l’ouverture de remplissage (3) en-
tourée par ladite chambre (6) annulaire, lesdits ori-
fices (8) d’admission d’air étant répartis circonféren-
tiellement autour de ladite ouverture de remplissage
(3).

9. Conteneur (1) à déchets selon l’une des revendica-
tions 1 à 8, caractérisé en ce que la chambre (6)
annulaire communique avec la liaison (13) fluidique
dans une zone appelée zone (17) de communication
et en ce que les orifices (8) d’admission d’air de la
chambre (6) annulaire éloignés de ladite zone (17)
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de communication présentent une aire d’ouverture
de dimension supérieure à l’aire d’ouverture des
orifices (8) d’admission d’air de la chambre (6) an-
nulaire rapprochés de la zone (17) de communica-
tion.

10. Conteneur (1) à déchets selon l’une des revendica-
tions 1 à 9, caractérisé en ce que la colonne (7) dite
à double peau est une colonne dont la surface péri-
phérique reliant le sommet (10) et la base (9) de la
colonne (7) et servant à la délimitation de la cavité de
la colonne (7) à l’intérieur de laquelle est logé le
dispositif (12) de circulation forcée d’air est formée
par une double paroi (18).

11. Conteneur (1) à déchets selon l’une des revendica-
tions 1 à 10, caractérisé en ce que le dispositif (12)
de circulation forcée d’air divise l’intérieur de la co-
lonne (7) en deux sections dites respectivement
inférieure (71) et supérieure (72) s’étendant l’une
au-dessus de l’autre en configuration active du
conteneur (1).

12. Conteneur (1) à déchets selon l’une des revendica-
tions 1 à 11, caractérisé en ce que le conteneur (1)
comprend aumoins un filtre (19) disposé à l’intérieur
de ladite colonne (7), le ou au moins l’un des filtres
(19) étant accessible à travers une ouverture (20)
d’accès au filtre (19) ménagée dans la surface péri-
phérique reliant le sommet (10) et la base (9) de la
colonne (7) et servant à la délimitation de la cavité de
la colonne (7), cette ouverture (20) d’accès étant
fermée par une trappe (21).

13. Conteneur (1) à déchets selon la revendication 2 ou
l’unedes revendications3à12prise encombinaison
avec la revendication 2, caractérisé en ce qu’au
moins le capot (14) et la colonne (7) sont des pièces
en polyéthylène haute densité de préférence roto-
moulées.

14. Conteneur (1) à déchets selon la revendication 2 ou
l’unedes revendications3à13prise encombinaison
avec la revendication 2, caractérisé en ce que le
conteneur (1) comprend une garniture (22) d’étan-
chéité formée d’un ou plusieurs joints interposés
d’une part, entre le capot (14) et la colonne (7),
d’autre part, entre le capot (14) et le corps (2), en
configurationactiveduconteneur (1), pourpermettre
une circulation de manière étanche d’un flux de
fluide depuis l’intérieur du corps (2) vers la colonne
(7) en passant par la chambre (6) annulaire.
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